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applicables au 01/01/2014un acteur de référence

une offre édiToriale large,  des contenus premium
disponibles sur tous les supports digitaux (web, mobile, tablette)

la forCe des Marques,  la puissance des sites

7,8m de Vu

2,3m de mobinautes

actualité 
générale

le Parisien.fr

actualité 
sportive

l’equipe.fr
l’equipemag.fr
l’equipe21.fr

thématiques 
lifestyle, féminin, sport

la Parisienne.com
sport&style.fr
france football.fr
adrénaline.fr
ilosport.fr
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5,4m de Vu

2,5m de mobinautes

sources : Médiamétrie netratings / Médiamétrie Mobile – novembre 2013



applicables au 01/01/2014un acteur de référence

une large PaleTTe  de solutions publicitaires

 Branding, formats impactants

 Vidéos (in-stream, in-banner)

 opérations spéciales

 Brand Content

 dispositions multi-écrans
(web, mobile, tablettes, TV)

un dYnaMisMe sur les offres

offre packagée
sur les temps forts

exemples de dossiers  
thématiques digitaux
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une PoliTique d’innoVaTion soutenue

native advertising offres data 
(ciblage prédictif extension d’audience...)

opération Brand Content Cross-média renault f1 - les artisans de la Victoire

salon de l’auto

high tech nomade

mode accessoires

apéros chics

santé

environnement
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applicables au 01/01/2014tarifs l’equipe

suPPorTs Web

Pré-roll

Post-roll

in-read

 100 €
 70 €
 100 €

formats vidéo

rotation 
générale

Tarif CPM Brut

un habillage est composé d’un papier peint, bannières et pavés : se reporter aux spécifications techniques en vigueur en fonction de l’emplacement 
pour en connaître les particularités.
1 le format impactant est cappé à 1/jour/internaute et peut être soumis à la validation de l’editeur avant diffusion.
2dates événementielles définies au calendrier 2014 d’amaury Médias.

options

Habillage 100% PdV

Habillage + impactant 1 100% PdV

lundi à vendredi

samedi - dimanche

evénementielle2

lundi à vendredi

samedi - dimanche

evénementielle2

 66 000 €
 72 000 €
 77 000 €
 72 000 €
 77 000 €
 102 000 €

 28 000 €
 30 000 €
 34 000 €
 31 000 €
 34 000 €
 42 500 €

 22 000 €
 25 500 €
 30 000 €
 26 000 €
 31 000 €
 34 000 €

forfait d’exclusivité

homepage
rub. foot
hp de rub

direct & lives

autre  
rubrique

Tarif forfait Brut à la journée

rubriqueoptions

* l’ensemble des formats display seront majorés de 20% pendant la période du 12 juin au 31 juillet 2014
1 Ce format peut être soumis à la validation de l’editeur avant diffusion

Bannière (728x90, 1000x90)

Bannière grand angle (1000x200)

Bannière push down (1000x450 ¬ 90)

Masthead 1 (1000x250)

Pavé (300x250)

grand angle (300x600)

interstitiel (800x600)

Papier peint

format impactant 1

Classique

expand

associé à fT

Classique

Classique

Classique

Classique

expand

associé à fT

Classique

expand

 18 €
 22 €
 31 €
 58 €
 78 €
 85 €
 23 €
 28 €
 39 €
 53 €
 64 €
 48 €
 90 €

 20 €
 24 €
 34 €
 60 €
 80 €
 87 €
 25 €
 30 €
 43 €
 55 €
 66 €
 50 €
 92 €

 25 €
 30 €
 43 €
 65 €
 85 €
 90 €
 30 €
 36 €
 51 €
 60 €
 72 €
 55 €
 100 €

formats display*

rotations 
articlesoptions rubrique

homepage  
de rubrique

sur devis

Tarif CPM Brut



suPPorTs mobile / tablettes

auTres supports

newsletter a l’envoi

Mailing a l’adresse

 1 500 €
 sur devis

applicables au 01/01/2014

Ces dégressifs volumes s’appliquent exclusivement  
aux investissements bruts réalisés  
sur les formats Web display.

de

1 €
32 001 €
48 301 €
90 001 €
157 001 €

250 501 €

à

32 000 €
48 300 €
90 000 €
157 000 €

250 500 €
et plus

Taux 

- 60%

- 61 %

- 63 %

- 65 %

- 67 %

- 69 %

dégressifs volume

tarifs l’equipe
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interstitiel

Bannière

interstitiel

Bannière

Pavé

Pré-roll

Post-roll

 

 15 €
 34 €
 

 20 €
 20 €

 150 €
 115 € 

 50 €
 20 €
 

 55 €
 25 €
 25 €

 

formats display applications mobiles

formats display applications tablettes

formats vidéos

rotation 
générale

homepage 

Tarif CPM Brut
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applicables au 01/01/2014tarifs le parisien

suPPorTs Web

rubrique

1 le format impactant peut être soumis à la validation de l’editeur avant diffusion

Bannière (728x90, 1000x90)

Bannière grand angle (1000x200)

Bannière push down (1000x450 ¬ 90)

Masthead (1000x250)

Pavé (300x250)

Pavé article (300x250)

grand angle (300x600)

interstitiel (800x600)

Papier peint

format impactant1

Classique

expand

associé à fT

Classique

Classique

Classique

Classique

expand

associé à fT

Classique

expand

 15 €
 18 €
 26 €
 55 €
 75 €
 80 €
 20 €
 24 €
 34 €
 

 50 €
 60 €
 45 €
 88 €

 20 €
 24 €
 34 €
 60 €
 80 €
 87 €
 25 €
 30 €
 43 €
 40 €
 55 €
 66 €
 50 €
 92 €

 18 €
 22 €
 31 €
 58 €
 78 €
 84 €
 23 €
 28 €
 39 €
 35 €
 53 €
 64 €
 48 €
 90 €

 25 €
 30 €
 43 €
 65 €
 85 €
 90 €
 30 €
 36 €
 51 €
 

 60 €
 72 €
 55 €
 100 €

formats display

rotations 
articles

rotation 
généraleoptions

homepage  
de rubrique

sur devis

Tarif CPM Brut

Pré-roll

Post-roll

in-read

 100 €
 70 €
 100 €

formats vidéo

rotation 
générale

Tarif CPM Brut

un habillage est composé d’un papier peint, bannières et pavés : se reporter aux spé-
cifications techniques en vigueur en fonction de l’emplacement pour en connaître les 
particularités.
1 le format impactant est cappé à 1/jour/internaute et peut être soumis à la validation 
 de l’editeur avant diffusion.
2 Capping 1 Vu / jour.

 24 000 €
 30 000 €
 32 000 €

forfait d’exclusivité

homepage

Tarif forfait Brut à la journée

Habillage 100% PdV

Habillage + impactant1 100% PdV

Habillage 100% PdV + entrée de site 2



applicables au 01/01/2014

suPPorTs mobile / tablettes

newsletter a l’envoi

Mailing a l’adresse

 1 500 €
 sur devis

Ces dégressifs volumes s’appliquent exclusivement  
aux investissements bruts réalisés  
sur les formats Web display.

de

1 €
20 001 €
32 433 €
60 001 €
93 940 €

à

32 432 €
60 000 €
93 939 €

et plus

Taux 

- 60%

- 63 %

- 65 %

- 67 %

- 69 %

dégressifs volume

20 000 €

interstitiel

Bannière

swipe interstitiel entre articles sur l’app. iPhone uniquement

interstitiel

Bannière

Pavé

slider skyscrapper dynamique sur les homepages de rubrique de l’app. iPad uniquement

swipe interstitiel entre articles sur l’app. iPad uniquement

Pré-roll

Post-roll

 50 €
 20 €
 

 55 €
 25 €
 25 €

formats display applications mobiles

formats display applications tablettes

formats vidéos

rotation 
générale

homepage 

Tarif CPM Brut

 

 15 €
 30 €
 

 

 20 €
 20 €
 33 €
 33 €

 150 €
 115 € 

tarifs le parisien

auTres supports
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applicables au 01/01/2014tarifs autres supports

suPPorTs Web
rubrique

1 le format impactant peut être soumis à la validation de l’editeur avant diffusion

Bannière (728x90, 1000x90)

Bannière grand angle (1000x200)

Bannière push down (1000x450 ¬ 90)

Masthead (1000x250)

Pavé (300x250)

grand angle (300x600)

interstitiel (800x600)

Papier peint

format impactant1

Classique

expand

associé à fT

Classique

Classique

Classique

Classique

expand

associé à fT

Classique

expand

 20 €
 24 €
 34 €
 60 €
 80 €
 87 €
 25 €
 30 €
 43 €
 55 €
 66 €
 50 €
 88 €

 25 €
 30 €
 43 €
 65 €
 85 €
 90 €
 30 €
 36 €
 52 €
 60 €
 72 €
 55 €
 92 €

formats display

rotation 
généraleoptions

sur devis

Tarif CPM Brut

Pré-roll

Post-roll

 100 €
 70 €

formats vidéo

rotation 
générale

Tarif CPM Brut

CPC (floating)  
Tous formats display (bannières, pavés, interstitiels) - facturation au réel délivré

 1 €
formats performances

rotation 
générale

Tarif CPM Brut

un habillage est composé d’un papier peint, bannières et pavés : se reporter aux spé-
cifications techniques en vigueur en fonction de l’emplacement pour en connaître les 
particularités.
1 le format impactant est cappé à 1/jour/internaute et peut être soumis à la validation 
 de l’editeur avant diffusion.

 15 000 €
 19 000 €

forfait d’exclusivité

homepage

Tarif forfait Brut à la journée

Habillage 100% PdV

Habillage + impactant1 100% PdV
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suPPorTs mobile / tablettes

interstitiel

Bannière

interstitiel

Bannière

Pavé

Pré-roll

Post-roll

 

 15 €
 34 €
 

 20 €
 20 €

 150 €
 115 € 

 50 €
 20 €
 

 55 €
 25 €
 25 €

 

formats display applications mobiles

formats display applications tablettes

formats vidéos

rotation 
générale

homepage 

Tarif CPM Brut

Ces dégressifs volumes s’appliquent exclusivement  
aux investissements bruts réalisés  
sur les formats Web display.

de

1 €
20 001 €
32 433 €
60 001 €
93 940 €

à

32 432 €
60 000 €
93 939 €

et plus

Taux 

- 60%

- 63 %

- 65 %

- 67 %

- 69 %

dégressifs volume

20 000 €

newsletter a l’envoi

Mailing a l’adresse

 800 €
 sur devis

auTres supports

tarifs autres supports
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applicables au 01/01/2014remises et majorations

Ces remises et majorations sont valables pour l'ensemble des supports d'amaury Médias digital et s'appliquent sur 
chaque ordre d'insertion.

nouvel annonceur

secteur Culture

Multi-sites

Cross-Média (2 et +)

remise professionnelle

- 10 %

- 30 %

- 15 %

- 15 %

- 15 %

remises
géolocalisation

affichage simultané

formats vidéos

événements sportifs

Ciblage (horaire, comportemental)

+ 30 %

+ 10 %

+ 20 %

+ 30 %

+ 30 %

majorations

Sports
Ile-de

-Franc
e

Le P
a r i s

i e n
/ L u

n d i
2 d é

c em
b r e

2 0 1 3

30

AUSTRA
LIE

AUSTRA
LIE

Mer de
Timor

Mer de

Océan
Indien

BORNÉOBORNÉO

JAVAJAVA

CÉLÈBESCÉLÈBES
PAPOUAS

IE
PAPOUAS

IE

INDONÉS
IE

INDONÉS
IE

Me

BOBORNÉOBOBOBORNRNÉOÉOÉOBORNÉOBOBORNRNÉOÉOÉOBORNRNBORNÉOBORNRN
CÉCÉLÈBESCÉCÉCÉLÈBESCÉCÉCÉLÈBESCÉCÉCÉLÈBESCÉ

TIMOR-OR
IENTAL

200 km

Dili

gé par
le resp

onsab
le du

ski alp
in à

Sotch
i, Yves

Dimer
, à Val

-Cenis
où le

club d
es spo

rts lui
tend l

amain
.Mal-

gré de
s dota

tions
d’équ

ipeme
ntiers

,

il doit
boucle

r unb
udget

de 15 0
00€.

« Je n
e fais

pas l’a
umôn

e, ma
is les

dons s
ont le

s bien
venus

… » TH.R.premi
ère fo

is sur
des sk

is de f
ond e

n

janvie
r », an

nonce
-t-il. M

ais po
ur tra-

vailler
son ph

ysique
et sa t

echni
que,

il a ef
fectué

le mo
is der

nier u
ne tra

-

versée
du M

aroc e
n ski

à rou
lettes

(1 000
km en

21 jou
rs). «

Autou
r de

moi, i
l y a t

oujou
rs eu

une so
lidarit

é

alpine
», app

récie c
elui qu

i est h
éber-Vanco

uver e
n arra

chant
son ti

cket à

deux j
ours d

u term
e.

Pour S
otchi,

ce gar
çon q

ui esp
ère

toujou
rs le s

tatut
de spo

rtif de
haut

niveau
maroc

ain, vi
se le 1

5 kmc
lassi-

que ou
le spri

nt. Il e
ntame

ra la c
our-

se à la
« qua

lif » c
e ven

dredi
à Bes-

sans (
Savoie

). « Je
suism

onté p
our la

ter sur
son én

orme
volon

té. Un
e qua-

lité fo
rgée a

u cou
rs d’u

ne vie
où il a

surtou
t dû g

ravir d
es pen

tes. Pl
acé à

5 ans
chez l

es sœ
urs de

la cha
rité à

Neuill
y-sur-

Seine
— « p

arce q
ue la

vie éta
it dev

enue d
ifficile

dans n
otre

petit
logem

ent »
racon

te l’aî
né de

quatre
enfan

ts —,
il déco

uvre l
a nei-

ge l’an
née su

ivante
lors d’

un séj
our à

L a C h a p
e l l e -

d ’ A b
o n d a

n c e

(Hau
te-Sa

voie)
.

« Ma
passio

n pou
r

le ski
est né

e lors

des JO
d’Albe

rtvil-

le en 1
992. M

es co-

pains
admir

aient

les st
ars d

u foo
t,

moi c’
était l

es Gro
spiron

et Picc
ard. »

En 20
00, l’é

tudian
t en t

echno
lo-

gies i
ndust

rielles
et bio

mécan
iques

multip
lie les

petits
boulo

ts d’é
té et

trouve
des ai

des en
frappa

nt aux
por-

tes de
s com

merça
nts po

ur fin
ancer

ses dé
buts.

Qualif
ié pou

r les
Mon-

diaux
2001

en Au
triche

, il se
luxe

l’épau
le que

lques
jours

avant
le sla-

lom g
éant,

mais
finit 4

6e ave
c son

bras e
n éch

arpe.
Sa dé

termin
ation

franch
it tous

les ob
stacle

s. Sam
ir rate

les qu
alifica

tions d
es JO

de Sal
t Lake

City (
2002)

et ceu
x de T

urin (
2006)

s’envo
lent p

our un
e bles

sure. I
l ira à

C
e jour

-là, l’é
tenda

rd au
vent e

t

la ma
in sur

le cœu
r, Sam

ir Az-

ziman
i ades

frisson
s en en

trant

dans l
eBCp

lace S
tadium

deVan
cou-

ver. So
n pay

s, le M
aroc, e

st bien
pré-

sent lo
rs de c

ette cé
rémon

ie d’ou
ver-

ture d
es XX

Ies Jeu
x olym

pique
s d’hi-

ver et
il en e

st l’un
ique r

eprése
ntant.

12 jan
vier 2

010 :
l’enfan

t de C
olom-

bes (H
auts-d

e-Sei-

ne) v
it un

e se-

conde
naissa

nce.

« U n
e f i

e r t é

d’avo
ir at

teint

mon
but,

alors

que b
eauco

up n’y

croya
ient

pas »
,

souri
t le

porte
-

drape
au, 4

4e du
slalom

et 74
e du

géant
des JO

2010.

« Avo
ir véc

u ce r
êve d

’enfan
t est

énorm
e. Y

reven
ir ser

ait m
erveil

-

leux.
» Car

Cousc
ous R

ocket
— sur

-

nom q
ui lui

a été
donné

avant
Van-

couve
r — co

mpte
bien ê

tre da
ns dix

semai
nes à

Sotch
i pour

une n
ouvell

e

aventu
re oly

mpiqu
e. Ma

is en
ski de

fond
cette

fois !
A 36

ans, i
l sera

it

alors l
e prem

ier ath
lète da

ns l’hi
stoi-

re des
JO d’h

iver à
figure

r sur
deux

discip
lines à

ski…

Pour
y par

venir,
ce mo

niteur
de

ski en
forma

tion d
evra e

ncore
comp

-

Samir Azzim
ani, de

Colombes (H
autsd

eSeine
), a été

le porte
drape

aumarocain
lors de

s Jeux
olympiques

de Van
couver

en 2010
.

Il tente
à prése

nt de s
e qualif

ier pou
r ceux

de Sot
chi, en

ski de f
ond ce

tte fois
. (DR et R

omain
Thirion.

)

sécuti
on, ex

plique
sa ma

man,
qui a

vécu
en Au

stralie
. Et j’

ai vu
Yohan

grand
ir ave

c ce p
rojet.

» Pou
r le la

n-

cer, la
famill

e a d’
abord

dû cré
er la

Fédér
ation

timora
ise de

ski, af
filiée

en jui
n. Pui

s elle
a reçu

une b
ourse

du CI
O et

l’aide
de la

Fédér
ation

frança
ise de

ski.

A Dili,
la cap

itale ti
morai

se, où
il se

rend t
ous le

s ans,
l’étudi

ant en
2e an-

née d
’admin

istratio
n et é

chang
es in-

ternat
ionau

x à l’
Upec

de Cr
éteil a

d’abor
d vu d

e « gra
nds ye

ux sur
pris » à

l’évoca
tion d

e son
défi. «

J’appr
éhen-

dais la
réactio

n des
gens,

dit-il.
Ils ne

voulai
ent pa

s que
je sois

un ob
jet de

rigolad
e aux

JO. A
ujourd

’hui, i
ls sa-

vent q
ue je v

ais do
nner l

e meil
leur. »

Les so
utiens

sont d
evenu

s nom
-

breux
et ent

housia
stes, c

omme
celui

du pré
sident

, Taur
Matan

Ruak.
«Ma

mère
m’a é

levé a
vec ce

t héri
tage t

i-

morai
s don

t je su
is fier

. » So
n père

,

Pierre
, lui a

offert
ses pr

emièr
es des

-

centes
à l’âge

de 13
mois d

ans un
sac

à dos.
Yohan

monte
sur les

planch
es

un an
plus t

ard et
dispu

te ses
pre-

mière
s com

pétitio
ns à 13

ans.

« Auj
ourd’

hui, j
e ne

suis q
u’à

20 poi
nts de

la qua
lificat

ion, p
resque

rien »
, vibre

le n
o 3314 m

ondia
l qui

s’entr
aîne a

vec de
s skieu

rs rou
main,

belge,
irland

ais, s
erbe

et isr
aélien

coach
és par

un Gr
ec et

un Ma
cédo-

nien,
à Cres

t-Vola
nd (S

avoie)
. « En

Franc
e, je b

ats de
s skie

urs qu
i sont

nés e
t vive

nt à
la mo

ntagn
e. Ça

m’enc
ourag

e. » THIERR
Y RAYNA

L

JEUX OLYM
PIQUE

SDeu
xFran

cilien
ssont

enpa
ssede

réuss
ir leur

pari :ê
trepr

ésent
sàSot

chiso
us les

coule
ursdu

Timo
retdu

Maro
c

Ilsont
unrêv

efou:
allera

uxJO
d’hive

r

Yohan
Goutt,

de Pari
s XVII

e, vise la
qualific

ation p
our les

JO d’hiver
de Sot

chi en s
ki alpin

sous le
s coule

urs du
Timor Orie

ntal. (D
R.)

“Je
suis m

onté

pour
la pre

mière

fois su
r des

skis

de fon
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les conditions générales de vente

amaury Médias, société par action simplifiée au capital de 2 430 000 €, 
dont le siège se situe 738, rue Yves Kermen – 92100 Boulogne-Billancourt, 
inscrite au rCs de nanterre sous le n°389 505 850 et représentée par 
Madame Marianne siProudHis, en sa qualité de Présidente.
article 1. dispositions générales
définitions 
« annonceur » désigne toute personne morale ou physique qui achète ou 
fait acheter de l’espace publicitaire auprès d’aMaurY Medias.
« espace Publicitaire » désigne tout espace réservé à la publicité au sein 
d’un support.
« Mandataire » désigne toute personne morale ou physique qui agit pour le 
compte d’un annonceur dans le cadre d’un contrat de mandat écrit d’achat 
d’espace publicitaire. Pour l’ensemble des présentes C.g.V. ne peut être 
considérée comme mandataire qu’une personne morale immatriculée au 
registre du Commerce et des sociétés avec un code d’activité 744B ou 741g.
« Publicité » désigne tout message inséré au sein d’un espace publicitaire 
en vue de promouvoir directement ou indirectement la fourniture de biens 
et/ou de services, y compris ceux qui sont présentés sous leur appellation 
générique ou qui assurent la promotion d’une entreprise qu’elle soit 
publique ou privée, commerciale ou non, ainsi que les messages d’intérêt 
général à caractère non publicitaire diffusés dans le cadre des campagnes 
des organisations caritatives ou des campagnes d’information des 
administrations.
« supports » désigne l’ensemble des sites internet, mobiles, tablettes ou tout 
autre support à venir dans lequel la publicité sera diffusée et dont aMaurY 
Medias assure la régie publicitaire. la liste des supports est disponible sur 
le site www.amaurymedias.fr.
application des Conditions générales de Vente
les présentes conditions générales de vente définissent les conditions de 
vente par aMaurY Medias à l’annonceur et son éventuel Mandataire dans 
le cadre d’achat d’espace publicitaire dans les supports commercialisés 
par aMaurY Medias. Toute souscription d’un ordre d’insertion implique 
l’acceptation pleine et entière des tarifs et des présentes conditions 
générales de vente. le contrat entre l’annonceur, son éventuel Mandataire, 
et aMaurY Medias se compose des présentes conditions générales de 
vente, de l’ordre de publicité, des spécifications techniques et des éventuelles 
conditions particulières rattachées à des offres spécifiques, ainsi que des 
tarifs, qui forment un tout indissociable et indivisible. Toute disposition de 
l’ordre de publicité et/ou des conditions particulières en contradiction avec 
les présentes conditions générales de vente prévaudra sur les présentes 
conditions générales
de vente. en cas de contradiction entre les présentes conditions générales 
de vente et les conditions générales d’achat de l’annonceur et son éventuel 
Mandataire, les présentes conditions prévaudront, nonobstant toute clause 
contraire, ce que l’annonceur et son éventuel Mandataire reconnaît et 
accepte expressément. aMaurY Medias se réserve le droit de modifier à 
tout moment ses CgV, notamment afin de se conformer à l’évolution de 
la législation et ce, sous réserve d’en informer les annonceurs ou leurs 
Mandataires une semaine avant la date d’entrée en vigueur. nos ventes sont 
faites directement à l’annonceur ou par l’intermédiaire de son Mandataire 
dans le cadre d’un contrat de mandat. les obligations souscrites par 
aMaurY Medias à l’occasion d’un ordre de publicité ne peuvent l’être 
que vis-à-vis d’un annonceur. en conséquence, aMaurY Medias ne peut 
être tenu à aucune obligation de quelque nature que ce soit vis-à-vis d’un 
Mandataire.

article 2. ordre de publicité
Tout achat d’espace publicitaire sur les supports commercialisés par 
aMaurY Medias fait l’objet d’un ordre de publicité. il s’agit d’un document 
signé aMaurY Medias qu’elle adresse à l’annonceur (ou son Mandataire) 
en réponse à la demande de réservation d’espace publicitaire de ce dernier, 
et compte tenu des disponibilités du planning de aMaurY Medias. 
Toute demande de réservation d’espace publicitaire adressée à aMaurY 
Medias par l’annonceur ou son Mandataire doit préciser la période de 
diffusion souhaitée ainsi que la marque du produit ou du service objet du 
message publicitaire. elle est adressée au moins cinq jours ouvrés avant la 
date de première mise en ligne de la publicité. la confirmation d’ordre de 
publicité doit être retournée à aMaurY Medias dûment contresigné par 
l’annonceur ou son Mandataire sous trois jours ouvrés avant la date de mise 
en ligne de la campagne. en cas d’existence d’un Mandataire, l’acceptation 
de la confirmation d’ordre par aMaurY Medias sera subordonnée à la 
communication préalable par le Mandataire soit du contrat de mandat le liant 
à l’annonceur, soit de la lettre d’accréditation de Mandataire mentionnant 
l’existence de ce mandat et les conditions de facturation et de règlement 
qui y sont prévues. le contrat de mandat, comme la lettre d’accréditation 
seront réputés être maintenus en vigueur jusqu’à notification écrite par 

l’annonceur à aMaurY Medias de leur résiliation. a défaut, l’ordre pourra 
ne pas être enregistré et ne sera pas pris en compte par aMaurY Medias.

article 3. messages publicitaires
l’annonceur s’assure de la licéité des publicités et du respect de l’ordre 
public et des bonnes moeurs. les messages publicitaires sont rédigés en 
langue française avec, le cas échéant, une traduction, en application de la 
loi n° 94- 665 du 4 août 1994. Tout message publicitaire doit être clairement 
présenté comme une publicité et identifier l’annonceur. l’annonceur 
garantit qu’il est titulaire de l’intégralité des droits de propriété intellectuelle 
et industrielle permettant la diffusion des publicités, ainsi que des droits 
relevant de la personnalité et ce, sans limitation de durée, en nombre de 
représentations et de reproductions. les textes et annonces paraissent sous 
la seule responsabilité de l’annonceur et de son Mandataire. Ces derniers 
garantissent en conséquence solidairement aMaurY Medias contre 
toute action ayant pour cause le contenu du message publicitaire diffusé 
sur les supports commercialisés par aMaurY Medias, sa présentation, 
et généralement, l’exécution de l’ordre de publicité. l’annonceur autorise 
aMaurY Medias pour les besoins de sa propre communication à utiliser 
gracieusement et/ou à reproduire, en totalité ou pour partie, la campagne 
publicitaire, objet du contrat, dans tous ses documents promotionnels 
diffusés en france ou à l’étranger, sous quelque forme et sur quelque 
support que ce soit. les marques, qui sont la propriété d’aMaurY Medias 
ou des editeurs de sites internet, mobiles et tablettes et autres supports 
à venir, ne peuvent être utilisées dans une annonce publicitaire, comme 
d’aucune autre façon, sans une autorisation préalable écrite d’aMaurY 
Medias.

article 4. tarifs, conditions commerciales et remise 
professionnelle
les ordres de publicité sont facturés sur la base du tarif hors taxes en vigueur 
au jour de l’établissement de ceux-ci et conformément aux tarifs publiés 
pour chacun des supports commercialisés par aMaurY Medias. ils sont 
communiqués sur demande et consultables sur le site www.amaurymedias. 
fr. la réactualisation des tarifs est accessible sur ce même site. le prix tarif 
comprend une mise en ligne, ainsi que, le cas échéant, une modification des
créations de la campagne au maximum par période de quinze jours. le tarif 
comprend également, sous réserve de l’obtention par aMaurY Medias de 
l’autorisation de l’editeur, la possibilité pour l’annonceur de créer un lien 
hypertexte renvoyant vers son site internet et d’avoir accès aux statistiques 
de sa campagne publicitaire. aMaurY Medias se réserve le droit de 
modifier à tout moment ses tarifs et sa politique commerciale en respectant 
un préavis d’une semaine au moins avant la date d’entrée en vigueur des 
dites modifications. en cas de baisse des prix, les nouveaux tarifs seront 
applicables à tout ordre de publicité établi après leur publication sur le 
site, mobile ou tablette considéré. en cas de hausse des prix, les nouveaux 
tarifs seront applicables à tout ordre de publicité dont la confirmation sera 
reçue après un mois suivant la publication de ces nouveaux tarifs sur le 
site, mobile ou tablette considéré. sur les ordres exécutés dans le cadre 
d’un contrat de mandat, il est appliqué une remise professionnelle de 15 
% sur le prix tarif net hors taxes, après application des majorations, du 
dégressif volume et des dégressifs commerciaux. les frais techniques sont 
en sus et ne bénéficient pas des dégressifs commerciaux et de la remise 
professionnelle.

article 5. exécution des ordres de publicité
éléments techniques
les éléments techniques nécessaire à la diffusion de la campagne doivent 
impérativement être mis à disposition de aMaurY Medias au plus tard 
deux jours ouvrés avant la date de première mise en ligne stipulée à l’ordre 
de publicité, sous un format conforme aux spécifications techniques fixées 
par aMaurY Medias. sur les formats évènementiels, les délais de livraison 
des éléments techniques aux spécificités d’aMaurY Medias sont portées 
jusqu’à cinq jours ouvrés avant la date de diffusion. les spécifications 
techniques d’aMaurY Medias sont disponibles en ligne, régulièrement 
mise à jours en fonction des contraintes techniques nouvelles, à l’url 
suivante : http://www.amaurymedias.fr/digital/recos/. le défaut, le retard et 
l’erreur de livraison des éléments techniques libèrent aMaurY Medias de 
l’engagement de livraison de volume sur la période contractuelle et aucune 
indemnité de compensation ne pourra être réclamée par le client. aMaurY 
Medias facturera la totalité du volume réservé sur l’ordre de publicité 
pour les emplacements achetés en exclusivité ou à forte part de voix. une 
livraison à moins de 24h de la date de début de diffusion, ou moins de cinq 
jours ouvrés pour les formats événementiels, et ne permettant pas la mise 
en ligne de la campagne à la date souhaitée, entraîne une facturation de 
80% du montant net acheté. aMaurY Medias n’est tenu de restituer les 
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éléments techniques remis par l’annonceur, même en cas d’annulation de 
la campagne, ni de les conserver. en dehors d’une mise en ligne, ainsi que 
d’une modification des créations de la campagne de publicité par période de 
quinze jours, aMaurY Medias se réserve le droit de refuser toute nouvelle 
mise en ligne et/ou modification de créations demandée par l’annonceur. 
en cas d’acceptation d’aMaurY Medias, la nouvelle mise en ligne, ou la 
modification de créations pourra donner lieu à une majoration de 15% 
sur le prix tarif net hors taxes des formats concernés. Pour toute publicité 
hébergée par un autre serveur (communément appelé « redirect » ou « tags 
»), l’annonceur devra impérativement prévenir aMaurY Medias, 24 heures 
ouvrées à l’avance en cas d’interruption ou rupture des liens. l’annonceur, 
ou son Mandataire, est responsable du fonctionnement de ces « redirects » 
et du respect de la réglementation applicable en la matière et de toute faille 
de sécurité relative à ces mêmes « redirects ». en cas de dysfonctionnement, 
il devra immédiatement remédier à celui-ci dès qu’aMaurY Medias lui en 
aura notifié. dans le cas échéant, aMaurY Medias se réserve le droit de 
désactiver les « redirects » concernés à tout moment ou de procéder à 
toutes mesures nécessaire afin d’empêcher ces éléments de mettre en péril 
la diffusion ou la sécurité des supports concernés. 

l’annonceur, ou son Mandataire, souhaitant collecter des données de 
connexion ou personnelles sur les utilisateurs des supports, par quelques 
moyens que ce soit, doit en informer aMaurY Medias, 48 heures ouvrées 
à l’avance et recueillir l’autorisation écrite préalable d’aMaurY Medias. 
dans le cadre de cette collecte, l’annonceur, ou son Mandataire, se conforme 
aux règles établies par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux ἀchiers et aux libertés dite loi « informatique et libertés 
». 
l’annonceur, ou son Mandataire, a l’obligation de permettre à aMaurY 
Medias d’avoir accès à l’ensemble des données collectées via un outil 
de suivi. les données collectées n’auront qu’un caractère informatif et 
n’engagent pas contractuellement les parties sauf si l’ordre de publicité 
concerné stipule le contraire. en cas de manquement de l’annonceur, ou son 
Mandataire, à ses obligations en la matière, ou dans l’hypothèse où aMaurY 
Medias aurait connaissance de l’imminence ou de la réalisation de collecte 
de données non-autorisée ou générant un dysfonctionnement, aMaurY 
Medias serait en droit de suspendre ou mettre en place toutes mesures 
nécessaires pour empêcher l’intégration desdits moyens de collecte. 

emplacement publicitaire
les espaces publicitaires proposés par aMaurY Medias dans l’ordre de 
publicité s’entendent toujours sous réserve du nombre de pages vues au 
moment de la réception de la conἀrmation de l’ordre de publicité. dans 
le cas où l’emplacement publicitaire proposé dans l’ordre de publicité ne 
pourrait être respecté, aMaurY Medias fera ses meilleurs efforts pour 
mettre à la disposition de l’annonceur un autre emplacement de valeur 
équivalente.

Paiement
la publicité est payable sans escompte à réception de la facture, sauf 
stipulation contraire convenue par accord particulier. en cas d’application 
d’un escompte, la TVa de la facture correspondante devra être réduite au 
prorata. suivant l’importance ou la nature du travail à exécuter à la libre 
interprétation d’aMaurY Medias, il pourra être demandé une avance de 
30% du montant HT à l’ordre de publicité. Conformément à l’article l441-6 
du Code de Commerce, des pénalités de retard pourraient être appliquées 
dans le cas où les sommes dues seraient versées après la date de paiement 
figurant sur la facture. Ces pénalités sont d’un taux égal à trois fois le taux de 
l’intérêt légal. en cas de recouvrement contentieux et/ou par l’intermédiaire 
d’une société spécialisée extérieure, tous les frais demeureront à la charge 
de l’annonceur. de plus, tout retard de règlement par rapport aux échéances 
prévues entraînera le droit de sus-pendre dès le lendemain du défaut de 
paiement l’exécution des campagnes en cours. les factures émises par 
aMaurY Medias sont payables au lieu de son princi-pal établissement. 
l’acceptation préalable de traites ou lettres de change ne peut en aucun 
cas constituer une dérogation aux conditions et délais de rè-glement des 
factures d’aMaurY Medias ou à leur lieu de règlement. en aucun cas, les 
paiements qui sont dus à aMaurY Medias ne peuvent être suspendus ni 
faire l’objet d’une quelconque réduction ou compensation sans l’accord 
écrit et préalable de la part d’aMaurY Medias. Tout paiement entre les 
mains d’aMaurY Medias s’impute sur les sommes dues, quelle qu’en soit 
la cause en commençant par celles dont l’exigibilité est la plus ancienne. les 
réductions de prix ne sont acquises que pour autant que les obligations et 
prestations y donnant droit aient été effectivement exécutées ou réalisées.

article 7. réclamation et contestation
Toute réclamation, quelle qu’en soit la nature, doit être portée à la 
connaissance d’aMaurY Medias par lettre recommandée et dans un délai 

maximum de quinze jours après la date de la facture. Passé ce délai aucune 
contestation ne sera plus recevable. en tout état de cause, l’annonceur ou 
son Mandataire s’oblige à payer, sans aucun retard, la partie non contestée 
de la facture. Toute réclamation relative à la diffusion d’une campagne 
ne pourra être prise en compte par aMaurY Medias si elle n’est pas 
consécutive à un contrôle effectué conjointement par l’annonceur et un 
collaborateur (ou salarié) d’aMaurY Medias. il est entendu que le serveur 
de diffusion publicitaire d’aMaurY Medias fera foi entre les Parties.article 
8. loi et compétencel’élection de domicile est faite à l’adresse indiquée 
en tête des factures d’aMaurY Medias. l’interprétation et l’exécution 
des présentes conditions générales de vente, ainsi que tous actes qui en 
seraient la suite ou la consé-quence, sont soumis au droit français. Tout 
litige susceptible de résulter de l’interprétation ou de l’exécution des 
présentes conditions générales de vente ou de l’ordre d’insertion ou de 
toutes éventuelles conditions techniques régissant cet ordre sera soumis à 
la compétence exclusive du Tribunal de commerce de nanterre, nonobstant 
toute éventuelle connexité, demande in-cidente ou en garantie ou en cas 
de pluralité de défendeurs. aMaurY Medias disposera néanmoins de la 
faculté de saisir toute autre juridiction compé-tente et en particulier celle du 
siège social du client. les effets de commerce ou acceptation de règlement 
ne feront ni novation, ni dérogation à la présente clause.article 9. Choix 
de la publicité et de l’annonceuraMaurY Medias se réserve le droit de 
refuser toute insertion publicitaire qui serait contraire à ses intérêts moraux 
et matériels, serait contraire à la loi, ainsi qu’à ceux de son éditeur, à ses 
critères de qualité et au contenu rédac-tionnel de ses supports et ce, sans 
obligation d’en justiἀer les motifs.aMaurY Medias se réserve la possibilité 
de refuser tout ordre de publicité émanant d’un annonceur présentant des 
risques d’insolvabilité. aMaurY Medias se réserve également le droit de 
refuser tout nouvel ordre émanant d’un client présentant, au moment de 
la passation de ce nouvel or-dre de publicité, des retards de règlement 
pour des insertions déjà réalisées par aMaurY Medias.article 10. 
dispositions diversesles Parties conviennent que les dispositions stipulées 
en préambule et en annexe de la présente Convention font partie intégrante 
de la Convention.dans l’éventualité où l’une quelconque des dispositions 
de la Convention serait déclarée nulle ou sans effet de quelque façon et 
pour quelque motif que ce soit, les Parties s’engagent à se concerter pour 
remédier à la cause de nullité constatée, de sorte que, sauf impossibilité, la 
Convention poursuive ses effets sans discontinuité.

native ads
les native ads sont un nouveau territoire de communication pour les 
marques. en s’appuyant sur un contenu axé sur l’expertise, en profitant 
d’une intégration au cœur du contenu éditorial de nos sites et en 
communiquant sur la durée, les marques suscitent l’intérêt de l’internaute 
et renforcent son engagement.

l’annonceur  garantit aMaurY Medias et le Parisien que les textes, 
images, photos (ci-après les Contenus) qu’il transmet dans le cadre de 
l’opération Paroles de Marques ne comprennent aucun élément 
politique, polémique ni aucun aspect purement promotionnel (notamment 
mise en avant d’un prix, d’une offre promotionnelle… ).
Par ailleurs, l’annonceur  garantit aMaurY Medias et le Parisien que les 
textes, images, photos (ci-après les Contenus) qu’il transmet dans le cadre 
de l’opération Paroles de Marques ne comportent aucune information 
ou aucun élément à caractère raciste, pornographique, illégal, notamment 
sexuels, incitant à la violence, incitant à la discrimination qu’elle soit basée 
sur la race, le sexe, la religion, la nationalité, l’invalidité, l’orientation 
sexuelle ou l’âge, et plus généralement que l’ensemble des Contenus 
fournis n’est pas contraire aux bonnes mœurs et aux lois françaises en 
vigueur.
l’annonceur garantit également aMaurY Medias et le Parisien que les 
Contenus sont libres de droits de tierces personnes de sorte que aMaurY 
Medias  ou le Parisien ne soient pas inquiétés lors de la parution desdits 
Contenus. en conséquence, l’annonceur garantit aMaurY Medias et 
le Parisien que les Contenus ne comportent aucune reproduction ou 
élément quelconque susceptible de violer le droit des tiers et de donner 
lieu à des actions fondées notamment sur le plagiat, la concurrence 
déloyale, la responsabilité civile ou d’apporter un trouble quelconque.
l’ediTeur se réserve le droit de refuser, sans en indiquer la raison, la 
publicité/contenu  qu’il estimerait contraire à la bonne tenue, à la bonne 
présentation du Titre et plus généralement à ses intérêts matériels ou 
moraux, lui seul en étant juge.
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      Pour nous suivre sur Twitter : @amauryMedias
amaury Médias - 738, rue Yves Kermen 92658 Boulogne Billancourt Cedex
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arTHur millet 
directeur amaury Média digital

amillet@amaurymedias.fr

niColas malard 
directeur Commercial

nmalard@amaurymedias.fr

Pôle commercial
commerciauxdigital@amaurymedias.fr 

Pôle account manager
accountdigital@amaurymedias.fr 

Pôle traffic
traffic@amaurymedias.fr 

oPéraTions spéciales
www.bbyamaurymedias.com

sPéCifiCaTions TeCHniques digital
www.amaurymedias.fr/digital/recos

amaury medias digital

adhérent du syndicat
des régies internet :

Membre fondateur de l’adexhange Partenaire


